
GUIDE PRATIQUE 
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HORAIRES
Lundi, Mardi, Mercredi et Jeudi :
8 h 30 à 12 h et de 15 h à 17 h 00

Vendredi : 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h



Six exemples représentatifs ont été choisis pour l’illustrer :

1- la construction d’une piscine

2- la création d’un abri de jardin

3- l’installation d’une clôture

4- la pose de panneaux photovoltaïques

5- la modification de l’aspect extérieur 

6- la réalisation d’une division foncière en vue de 
construire sans équipement commun et en dehors 
du périmètre des monuments historiques
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Vous avez un projet soumis à déclaration préalable, il est obligatoire de compléter un
dossier de demande d’autorisation et d’y joindre les pièces complémentaires.
Vous trouverez le formulaire adapté à vos travaux sur le site internet : service-public.fr

Avant de déposer votre dossier en mairie ou de l’envoyer par recommandé avec accusé
de réception, assurez-vous qu’il soit bien rempli et que toutes les pièces nécessaires
soient présentes (pensez à les nommer ou numéroter).

Ce guide pratique explique les informations à remplir sur le CERFA et les pièces
obligatoires à joindre à toute demande de déclaration préalable.
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1- La construction d’une piscine

Utilisez le CERFA n° 13703*09

DP1. Un plan de situation du terrain.

DP2. Un plan de masse coté dans les 3 dimensions.

DP3. Un plan de coupe précisant l’implantation de la construction par 

rapport au profil du terrain.

DP5. Une représentation de l’aspect extérieur de la construction 

faisant apparaître les modifications projetées.

Si vous créez ou modifiez une construction visible depuis 

l’espace public ou si votre projet se situe dans le périmètre des 

monuments historiques :

DP7. Une photographie permettant de situer le terrain dans 

l’environnement proche.

DP8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le 

paysage lointain, sauf si vous justifiez qu’aucune photographie de loin 

n’est possible.
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1- La construction d’une piscine

CERFA n° 13703*09 

Attention l’ensemble des pages doit être fourni même celles qui semblent inutiles ou qui ne sont pas présentes ici. 
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1- La construction d’une piscine

CERFA n° 13703*09 

Attention l’ensemble des pages doit être fourni même celles qui semblent inutiles ou qui ne sont pas présentes ici. 

Si plusieurs parcelles 
alors remplir la page 
5/12. 

x

31290

Villefranche de Lauragais

x



1- La construction d’une piscine

Plan de situation

Disponible gratuitement sur cadastre.gouv.fr
Échelles recommandés :
En zone urbaine : 1 / 2 000 ou 1 /5 000
En zone rurale : 1 /20 000 ou 1 /25 000
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Piscine 
5*8m

5m

2m

4m

7m

Cas 1 : Vous avez le plan de masse de la maison

Plan de masse

Petit conseil, prenez le
plan de masse du permis de
construire de la maison.

Piscine 
5*8m

NORD

Cas 2 : Vous n’avez plus le plan de masse de la maison

Imprimer un plan sur cadastre.gouv.fr
Pour l’échelle, zoomer au maximum en vous rappelant que
vous devez voir l’ensemble de votre propriété.

Petit conseil, si vous êtes
dans un lotissement récent,
il vous faut fournir en plus
le plan du lotissement.



1- La construction d’une piscine

Plan de coupe Une représentation de l’aspect extérieur 

Cas 1 : La piscine est totalement enterrée

Cas 2 : La piscine est semi-enterrée

Terrain naturel

1,8m de 
profondeur

Terrain naturel
1,8m de 
profondeur

0,5m

1,3m

Cas 3 : La piscine est semi-enterrée avec un remblai

Terrain naturel
1,8m de 
profondeur

0,5m

1,3m

Remblais de 30 cm

2m

Petit conseil, prenez la photo
de l’environnement proche et
ajoutez un carré bleu

Guide pratique de la déclaration préalable - Villefranche de Lauragais 7



Guide pratique de la déclaration préalable - Villefranche de Lauragais 8

2- La création d’un abri de jardin

Utilisez le CERFA n° 13703*07

DP1. Un plan de situation du terrain.

DP2. Un plan de masse coté dans les 3 dimensions.

DP3. Un plan de coupe précisant l’implantation de la construction par 

rapport au profil du terrain.

DP4. Un plan des façades et des toitures.

DP5. Une représentation de l’aspect extérieur de la construction faisant 

apparaître les modifications projetées.

Si vous créez ou modifiez une construction visible depuis l’espace 

public ou si votre projet se situe dans le périmètre des monuments 

historiques :

DP7. Une photographie permettant de situer le terrain dans l’environnement 

proche.

DP8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage 

lointain, sauf si vous justifiez qu’aucune photographie de loin n’est possible.

Si votre projet se situe dans le périmètre des monuments historiques : 

DP11. Une notice faisant apparaître les matériaux utilisés et les modalités 

d’exécution des travaux.
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2- La création d’un abri de jardin

CERFA n° 13703*09 

Attention l’ensemble des pages doit être fourni même celles qui semblent inutiles ou qui ne sont pas présentes ici. 
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2- La création d’un abri de jardin

CERFA n° 13703*09 

Attention l’ensemble des pages doit être fourni même celles qui semblent inutiles ou qui ne sont pas présentes ici. 

Si plusieurs parcelles 
alors remplir la page 
5/12. 

x

31290

Villefranche de Lauragais

Abri enduit ou en bois, couleur et finition de l’enduit, type et couleur 
de la toiture, matière (ALU, PVC, Bois) et couleur des menuiseries

x



2- La création d’un abri de jardin

Plan de situation

Disponible gratuitement sur cadastre.gouv.fr
Échelles recommandés :
En zone urbaine : 1 / 2 000 ou 1 /5 000
En zone rurale : 1 /20 000 ou 1 /25 000
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4m
3m 4m

4m

Cas 1 : Vous avez le plan de masse de la maison

Plan de masse

Petit conseil, prenez le
plan de masse du permis de
construire de la maison.

NORD

Cas 2 : Vous n’avez plus le plan de masse de la maison

Imprimer un plan sur cadastre.gouv.fr
Pour l’échelle, zoomer au maximum en vous rappelant que
vous devez voir l’ensemble de votre propriété.

Petit conseil, si vous êtes
dans un lotissement récent,
il vous faut fournir en plus
le plan du lotissement.
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Cas 2 : La construction de l’abri de jardin ne modifie
pas le terrain naturel : l’abri est posé directement sur
le sol

› Ne fournissez pas le plan de coupe, mais indiquez
dans le CERFA, partie 4 - Courte description de votre
projet (page 2/8), que le projet n’aura aucun impact
sur le terrain naturel

Cas 1 : La construction de l’abri de jardin modifie le
terrain naturel (déblais, remblais, pose d’une dalle,
installation pieux…)

Plan de coupe Plan des façades et des toitures

Cas 1 : Vous disposez de la notice du constructeur

Cas 2 : Vous ne disposez pas de la notice du
constructeur
› Dessinez à l’échelle les façades

Façade SUD Façade EST Façade NORD

Echelle 1:50

Pente 30%

1,9m

2,1m

Ici, l’abri est collé à une construction existante
donc on ne dessine pas la façade collée.

2- La création d’un abri de jardin



Une représentation de l’aspect extérieur Notice (en périmètre des monuments historiques)

Cas 1 : Vous disposez de la notice du constructeur en
3 dimensions et en couleur
› Utilisez la

Cas 2 : Vous ne disposez pas de la notice du
constructeur
› Prenez la photo de l’environnement proche et
réalisez un photomontage. Faites au mieux !

Réalisation d’un abri de jardin

• L’aménagement du terrain : réalisation de
remblais/déblais ou poser directement sur le terrain
naturel

• L’implantation : en limite séparative, à X mètres

• Les matériaux et les couleurs en fonction des palettes
des monuments historiques

Par exemple : enduit T jaune 1030-Y15R, couverture tuile
rouge et menuiseries bois couleur bleu 3020 R90B)

Petit conseil, précisez
si les matériaux sont
identiques à l’existant.
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2- La création d’un abri de jardin
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Utilisez le CERFA n° 13703*07

DP1. Un plan de situation du terrain.

DP2. Un plan de masse coté dans les 3 dimensions.

Si votre projet se situe dans le périmètre des monuments 

historiques : 

DP11. Une notice faisant apparaître les matériaux utilisés et les 

modalités d’exécution des travaux.

3- L’installation d’une clôture
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3- L’installation d’une clôture

CERFA n° 13703*09 

Attention l’ensemble des pages doit être fourni même celles qui semblent inutiles ou qui ne sont pas présentes ici. 
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3- L’installation d’une clôture

CERFA n° 13703*09 

Attention l’ensemble des pages doit être fourni même celles qui semblent inutiles ou qui ne sont pas présentes ici. 

Si plusieurs parcelles 
alors remplir la page 
5/12. x

31290

Villefranche de Lauragais

Description de la clôture : mur (couleur et finition de l’enduit), mur de 
0,80 complété par un grillage, grillage seul, …. d’une hauteur 



3- L’installation d’une clôture
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Plan de situation

Disponible gratuitement sur cadastre.gouv.fr
Échelles recommandés :
En zone urbaine : 1 / 2 000 ou 1 /5 000
En zone rurale : 1 /20 000 ou 1 /25 000
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Plan de masse

Petit conseil, si vous êtes
dans un lotissement récent,
il vous faut fournir en plus
le plan du lotissement.

Grillage de 1,80 m de couleur vert 
doublé d’une haie

Mur bahut enduit beige clair de 0,80m surmontée 
d’une rangée de brique foraines et d’un grillage de 1 
m de couleur vert doublé d’une haie

Petit conseil, vous pouvez
nommer chaque limite (A,
B, C, …) afin de reprendre
les noms dans la notice.
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Description du projet : Installation d’une
clôture

Précisez les limites concernées
Définissez précisément les clôtures avec les
matériaux et les couleurs en fonction des
palettes des monuments historiques

Par exemple en limite Est : il sera réalisé un
mur bahut enduit T paille 2030-Y10R de 0,80m
surmontée d’une rangée de brique foraines et
d’un grillage de 1 m de couleur vert doublé
d’une haie

Petit conseil, précisez
si les matériaux sont
identiques à la maison.

Notice (en périmètre des monuments historiques)

3- L’installation d’une clôture
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Utilisez le CERFA n° 13703*07

DP1. Un plan de situation du terrain.

DP4. Un plan des façades et des toitures.

DP5. Une représentation de l’aspect extérieur de la construction 

faisant apparaître les modifications projetées.

Si vous créez ou modifiez une construction visible depuis l’espace 

public ou si votre projet se situe dans le périmètre des 

monuments historiques :

DP7. Une photographie permettant de situer le terrain dans 

l’environnement proche.

DP8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage 

lointain, sauf si vous justifiez qu’aucune photographie de loin n’est 

possible.

4- La pose de panneaux photovoltaïques
SUR UNE MAISON INDIVIDUELLE
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4- La pose de panneaux photovoltaïques
SUR UNE MAISON INDIVIDUELLE

CERFA n° 13703*09 

Attention l’ensemble des pages doit être fourni même celles qui semblent inutiles ou qui ne sont pas présentes ici. 
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4- La pose de panneaux photovoltaïques
SUR UNE MAISON INDIVIDUELLE

CERFA n° 13703*09 

Attention l’ensemble des pages doit être fourni même celles qui semblent inutiles ou qui ne sont pas présentes ici. 

Si plusieurs parcelles 
alors remplir la page 
5/12. 

x

31290

Villefranche de Lauragais

Installation de panneaux solaires d’une surface de Xm2



Plan de situation

Disponible gratuitement sur cadastre.gouv.fr
Échelles recommandés :
En zone urbaine : 1 / 2 000 ou 1 /5 000
En zone rurale : 1 /20 000 ou 1 /25 000
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Cas 1 : Vous avez le plan de masse de la maison

Plan des toitures

Petit conseil, prenez le
plan de masse du permis de
construire de la maison.

Cas 2 : Vous n’avez plus le plan de masse de la maison

Imprimer un plan sur cadastre.gouv.fr
Pour l’échelle, zoomer au maximum en vous rappelant que
vous devez voir l’ensemble de votre propriété.

Petit conseil, si vous
êtes dans un lotissement
récent, il vous faut
fournir en plus le plan du
lotissement.

Panneaux 
solaires 2*4m

Panneaux 
solaires 2*4m

4- La pose de panneaux photovoltaïques
SUR UNE MAISON INDIVIDUELLE

Une représentation de l’aspect extérieur 

Petit conseil,
prenez la photo de
l’environnement
proche et ajoutez
un carré bleu
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5- La modification de l’aspect extérieur

Utilisez le CERFA n° 13703*07

DP1. Un plan de situation du terrain.

DP5. Une représentation de l’aspect extérieur de la construction 

faisant apparaître les modifications projetées.

Si vous créez ou modifiez des ouvertures : 

DP4. Un plan des façades et des toitures. AVANT ET APRÈS PROJET

Si vous créez ou modifiez une construction visible depuis l’espace 

public ou si votre projet se situe dans le périmètre des monuments 

historiques :

DP7. Une photographie permettant de situer le terrain dans 

l’environnement proche.

DP8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage 

lointain, sauf si vous justifiez qu’aucune photographie de loin n’est 

possible.

Si votre projet se situe dans le périmètre des monuments 

historiques :

DP11. Une notice faisant apparaître les matériaux utilisés et les modalités 

d’exécution des travaux.
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5- La modification de l’aspect extérieur

CERFA n° 13703*09 

Attention l’ensemble des pages doit être fourni même celles qui semblent inutiles ou qui ne sont pas présentes ici. 
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5- La modification de l’aspect extérieur

CERFA n° 13703*09 

Attention l’ensemble des pages doit être fourni même celles qui semblent inutiles ou qui ne sont pas présentes ici. 

x

31290

Villefranche de Lauragais

couleur et finition de l’enduit, type et couleur de la toiture, matière 
(ALU, PVC, Bois) et couleur des menuiseries

Ravalement de façade
Création d’une ouverture / Modification des menuiseries

Si plusieurs parcelles 
alors remplir la page 
5/12. 



Plan de situation

Disponible gratuitement sur cadastre.gouv.fr
Échelles recommandés :
En zone urbaine : 1 / 2 000 ou 1 /5 000
En zone rurale : 1 /20 000 ou 1 /25 000

Petit conseil, si vous êtes
dans un lotissement récent,
il vous faut fournir en plus
le plan du lotissement.

Une représentation de l’aspect extérieur 

Petit conseil, prenez la photo
de l’environnement proche et
réalisez un photomontage.
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Cas : Création d’une ouverture

5- La modification de l’aspect extérieur



Plan des façades et des toitures

(dans le cas d’une modification d’ouverture)
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Description du projet : Ravalement de façade, Création
d’une ouverture de 1,2 x 0,9 m, Modification des
menuiseries, …

• Les matériaux et les couleurs en fonction des palettes
des monuments historiques

Par exemple : enduit T jaune 1030-Y15R, couverture tuile
rouge et menuiseries bois couleur bleu 3020 R90B)

Petit conseil, précisez
si les matériaux sont
identiques à l’existant.

Notice (en périmètre des monuments historiques)

Petit conseil, n’indiquez pas les travaux non visible
depuis l’extérieur, ça induit souvent en erreur
l’instructeur ou l’Architecte des Bâtiments de France.
Par exemple : isolation par l’intérieur, …

Cas : modification d’ une ouverture et transformation 
d’une fenêtre en porte

5- La modification de l’aspect extérieur
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6- la réalisation d’une division foncière

Utilisez le CERFA n° 13702*05

DP1. Un plan de situation du terrain.

DP10. Un plan coté dans les trois dimensions faisant apparaître 
la ou les divisions projetées.

S’il existe des bâtiments sur le terrain :

DP9. Un plan sommaire des lieux indiquant les bâtiments de 
toute nature existant sur le terrain. 

en vue de construire, 
sans équipement commun, 

en dehors du périmètre des monuments historiques
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6- la réalisation d’une division foncière

CERFA n° 13702*08 

Attention l’ensemble des pages doit être fourni même celles qui semblent inutiles ou qui ne sont pas présentes ici. 
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6- la réalisation d’une division foncière

CERFA n° 13703*09 

Attention l’ensemble des pages doit être fourni même celles qui semblent inutiles ou qui ne sont pas présentes ici. 

Si plusieurs parcelles alors 
remplir la page 5/12. 

x

31290

Villefranche de Lauragais



6- la réalisation d’une division foncière

Un plan sommaire des lieux indiquant 

les bâtiments de toute nature existant 

sur le terrain. 

Un plan coté dans les trois dimensions 

faisant apparaître la ou les divisions 

projetées.
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Petit conseil,
adressez-vous à un
géomètre pour
obtenir un bornage
précis du terrain
ainsi qu’un plan
topographique
(altimétrie)

Plan de situation

Disponible gratuitement sur cadastre.gouv.fr
Échelles recommandés :
En zone urbaine : 1 / 2 000 ou 1 /5 000
En zone rurale : 1 /20 000 ou 1 /25 000

Dessinez sur le plan précédent les bâtiments existants

Indiquez les accès
qu’il soit directement
sur la voie publique
ou au travers une
servitude privée.


